Réunion de mise en place d’un technicien apicole – 7 octobre 2009

Relevé de conclusions
Participants : cf. liste en annexe

1) rappel en préambule :

· volonté de la Région (Président ZELLER) d’un poste régional pour l’ensemble de la filière (professionnelle et petits producteurs) – la décision d’accompagner la filière pendant trois années (2009-2011) car la mission du technicien aura aussi pour objectif non seulement d’apporter une assistance technique, améliorer la communication dans l’intérêt de l’ensemble des apiculteurs.
La durée de l’intervention de la Région prévue pour 2009-2011 sera décalée à 2010-2011. 

· volonté des Chambres d’Agriculture de mettre en place ce poste pour répondre aux apiculteurs et rapprocher les agriculteurs, des apiculteurs (prise de conscience du rôle de l’abeille dans la pollinisation et lien entre le phytosanitaire et l’environnement).   
2) Ordre du jour 

a) Finalisation du descriptif de poste :

Les participants à la réunion réaffirment la volonté d’un poste « filière » regroupant professionnels et petits producteurs.

Les 3 missions du technicien sont validées.
- Le volet sanitaire

Il ne s’agit pas de se substituer aux services de l’Etat ou des Groupements de Défense Sanitaire du Bas-Rhin et du Haut-Rhin. Il convient d’apporter une assistance technique aux apiculteurs dans ce domaine. 
A la demande des services vétérinaires, le point « alerte de la DDSV » est rectifié (cf.annexe). 

Les GDSA et DDSV constatent les besoins de formations sur le plan sanitaire.

- Le volet communication

Le technicien pourra s’appuyer sur des outils existants ou à développer, ainsi que les relais que constituent les Fédérations, les GDSA, le CETAA.
- Le volet « Développement des capacités de renouvellement du cheptel »

Pour les professionnels, l’importance de ce volet a été rappelée par rapport à la question de la mortalité des abeilles, et les causes multifactorielles. L’aspect génétique en développant la race locale, permet de développer des cheptels plus résistants aux parasites et aux maladies.
Répartition du temps de travail du technicien entre les missions : 
Il est proposé de regrouper la partie technique sanitaire et renouvèlement de cheptel, et d’y dédier 80% du temps de travail.  

20 % du temps de travail seront réservés au volet communication. 

Cette répartition pourra faire l’objet d’ajustements, suite aux réunions du comité de pilotage.
2) Profil de poste
Le technicien devra avoir une solide expérience apicole. 

Le niveau d’étude du technicien n’est pas figé sur un bac + 5, il pourra être du niveau d’études technicien. L’appel à candidatures sera diffusé au niveau national.

Laurent LEHR et André FRIEH  feront parvenir la liste et coordonnées de la presse apicole à André JACOB.
3) Localisation du poste de technicien, fonctionnement
Le poste sera localisé soit à Schiltigheim soit à Sainte Croix en Plaine, afin de tenir compte de l’origine géographique du candidat si celui-ci réside déjà en Alsace. 

Le poste sera localisé au sein de l’équipe « filière végétale », de façon a permettre des échanges par rapport à la question des produits phytosanitaires. De plus un lien sera réalisé avec le service en charge de l’aide à l’installation.
Le technicien sera sous l’autorité hiérarchique de la Chambre d’agriculture accompagnée de l’avis du comité de pilotage.
4) Composition du comité de pilotage de la mission du technicien 

- 1 représentant de la Chambre d'Agriculture : André JACOB / Stéphane JANUS
- 1 représentant de la Région Alsace : Raphaël LAUTH
- 1 représentant des professionnels : Erik DELFORTRIE / Laurent LEHR (suppléant)
- 1 représentant des petits producteurs : André FRIEH / Jean-Georges DICHTENMULLER (suppléant) 
Invités : 

- 1 représentant de la DSV67 et 68 (Directeurs / techniciens)
- 1 représentant des conseils généraux (67 : Dominique STEINMETZ / Emmanuelle PLANCHON ; 68 Eric LEVASSEUR).
Le comité de pilotage participera d’ores et déjà au recrutement (phase d’auditions) du technicien. 

5) Calendrier

Octobre : finalisation de la fiche de poste et diffusion

Novembre – décembre : entretiens

6) Plan de financement

Le financement est prévu pour 3 ans à la chambre d’agriculture (2010-2012). 
La Région décalera l’aide prévue pour le poste de technicien apicole au titre de l’année 2009 (programme pluriannuel 2009-2011) sur l’année 2012.
Raphaël LAUTH

